
Gestion des absences et de la fraude 

Absentéisme 

Pour avoir du sens et être réellement représentative du niveau d'un élève, en particulier en tant 

que candidat scolaire au baccalauréat, une moyenne doit nécessairement être construite à 

partir d'une pluralité de notes. Le contrôle continu implique un respect scrupuleux de 

l'obligation d'assiduité prévue par l'article L.511-1 du Code de l'éducation, qui impose aux 

élèves de suivre l'intégralité des enseignements obligatoires et optionnels auxquels ils sont 

inscrits. À ce titre, les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont 

demandés par les enseignants et se soumettre aux modalités du contrôle continu qui leur sont 

imposées. Ils sont tenus de suivre les enseignements correspondant au programme et figurant 

dans leur emploi du temps établi par l'établissement scolaire. 

Un suivi attentif de l'assiduité des élèves est mis en place dans chaque établissement 

accueillant des candidats scolaires afin d'anticiper les difficultés éventuelles de constitution de 

moyennes. Lorsque l'absence d'un élève à une évaluation est jugée par son professeur comme 

faisant porter un risque à la représentativité de sa moyenne, de nouvelles modalités 

d’évaluation pourraient être appliquées. 

À ces nouvelles modalités peut s'ajouter une sanction disciplinaire conformément à l'article R. 

511-13 du Code de l'éducation et aux circulaires n° 2011-111 et n° 2011-112 du 1er janvier 

2011 relatives respectivement au règlement intérieur dans les établissements publics locaux 

d'enseignement et à l'organisation des procédures disciplinaires. Il appartient au chef 

d'établissement, le cas échéant avec l'appui des services juridiques du rectorat de l'académie, 

d'établir si les justificatifs présentés par l'élève permettent de qualifier la force majeure et de 

reconnaître le caractère justifié de l'absence. 

Gestion de la fraude 

S'agissant des épreuves terminales, la gestion des situations de fraude pour la voie générale 

et la voie technologique est prévue par les dispositions des articles D.334-25 à R.334-35 du 

Code de l'éducation.  Ils définissent notamment le régime des sanctions qui peuvent être 

prises par la commission de discipline du baccalauréat. Une circulaire conjointe au ministère 

chargé de l'éducation nationale et au ministère chargé de l'enseignement supérieur précise ces 

dispositions et prévoit, concernant les épreuves écrites, les conditions d'accès et de sortie des 

salles de composition. 

En ce qui concerne les travaux organisés pour évaluer les résultats des élèves dans le cadre du 

contrôle continu, la gestion des situations de fraude relève de la responsabilité des 

professeurs et s'exerce dans le cadre défini par le règlement intérieur de l'établissement. 

 


